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Armee de l'avenir,
quelques questions ä poser

Depuis l'elaboration du Plan directeur, l'environnement a change et la Situation de depart a evolue.

L'armee doit s'adapter ä ces changements. La conception «ouverte» pour laquelle nous nous sommes

engages revele dejä des avantages, car eile permet une evolution de l'armee qui tient compte de la

Situation actuelle.

Davantage
d'engagement
au detriment de
l'instruction

Les decisions prises dans le
cadre de USIS (Reexamen du

Systeme de sürete interieure de
la Suisse) attribuent clairement
ä l'armee davantage de täches
touchant ä la securite interieure.
Cela change sensiblement son
caractere, car eile est maintenant

une armee orientee vers
l'engagement, mais avec un even-
tail d'engagements tres limite.
II ne reste donc pas assez de

temps pour l'instruction, en
particulier dans les domaines de

l'engagement dynamique, en
general pour l'instruction en
formation (voir nos theses du 3

octobre 2003). Simultanement, le
commandement de l'armee veut
introduire aussitöt que possible
des exercices de brigade. Quand
ces bataillons pourront-ils s'exercer

s'ils sont engages pour la
prevention et la maitrise des

dangers existentiels

La polyvalence peut-elle etre
realisee? Les formations ne de-
vront-elles pas fixer des priorites

«sur mesure» pour l'instruc¬

tion et l'engagement? Des
comparaisons internationales montrent

qu'il faut des forces pour
les täches visant ä la stabilite
(avec priorite ä l'engagement et

l'instruction) et des forces pour
le combat dynamique (avec priorite

ä l'instruction). Notre Plan

directeur fait aussi la difference
entre ces deux groupes. Le principe

de la disponibilite echelonnee

en tient compte.

Moins de moyens
financiers exigent des
priorites plus claires

Des moyens financiers limites

exigent qu'on se concentre
sur les points essentiels. La
realisation d'un projet est liee ä

l'argent disponible. Dans le

passe, si on n'avait pas assez
d'argent pour un projet, on le

repartissait sur des periodes
plus longues. C'est pourquoi
l'Armee 61 n'a atteint le niveau
envisage que dans les annees
1990. Entre-temps, la Situation
a change. A long terme, les
horizons sont precaires et une
produetion d'armes en grande serie
n'est pas judicieuse. La planification

financiere doit tenir compte

de ces faits. II ne suffit pas

de demander des budgets plus
eleves pour l'armee. Le souverain

aurait de la peine ä

comprendre, surtout vu des
problemes actuels dans les
assurances sociales, l'instruction
publique et les transports. En outre,
il ne faut pas oublier que ce sont
egalement les cercles favorables
ä l'armee qui exigent des reductions

des depenses federales.

Ce n'est pas la quantite des

moyens financiers qui compte,
mais la faijon dont on les utilise.

La planification financiere
determine la qualite de notre
armee. II faut utiliser les

moyens ä disposition en tenant
compte des priorites. La SSO
doit intervenir dans les debats
lies aux finances et assurer Ia
communication avec les
planificateurs, afin qu'ils soient
informes et tiennent compte des

exigences des organisations de
milice. Les planificateurs
doivent presenter des variantes et
mettre en evidence les täches

que l'armee peut remplir avec
les moyens disponibles.

La SSO avait exige un cours
de repetition Oriente sur
l'engagement et trois cours Orientes

sur l'instruction, c'est-ä-dire un
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rapport de 1 ä 3. En realite, ce

rapport est actuellement moins
que 1 est ä 2. L'evolution de la
Situation diete les conditions-
cadres. II ne serait pas
judicieux de n'en pas tenir compte
lors de decisions importantes.

II en va de la credibilite

de notre armee

Lors de deux seminaires du
Comite central et de cadres de

milice, la SSO s'est concentree
sur la planification de l'armee,
en particulier en ce qui concerne

les finances. Pour la SSO, il
s'agit surtout de participer aux
decisions touchant aux
investissements. Les propositions ela-

borees lors de ces seminaires
seront evaluees prochainement
par le Comite central. La SSO

exige surtout de la clarte dans la
facon dont les moyens financiers

sont employes. Le Comite
central veut relever le defi et
intervenir dans ces debats.

Sur la base de l'article 149b
de la Loi militaire sur le
Controlling et par des coneepts bien
definis sur les investissements
et sur l'instruction, le Conseil
federal et le commandement de

l'armee doivent presenter fran-
chement la Situation financiere
dans son etat actuel.

Le Plan directeur prevoit un
haut niveau de competence

pour les engagements de sürete
sectoriels et pour la defense,
mais pas un niveau egalement
haut en ce qui concerne la
disponibilite. La competence, que
signifie-t-elle? Combien de
formations sont necessaires pour
l'atteindre? L'instruction en
formation peut-elle etre realisee
dans toutes les formations?
Dans quels domaines le personnel

de milice est-il
constamment surcharge? Que fait-
on pour augmenter l'attractivile
du service long

II faut absolument donner des

reponses ä toutes ces questions,
afin qu'il y ait de la coherence
entre la planification, la conception

et l'analyse des risques.

Demarrage de la nouvelle armee:
les premieres troupes ä l'engagement

La page de l'Armee 95 s'est
tournee le 31 decembre 2003.
Depuis le 2 janvier 2004, les

premieres troupes de la nouvelle

armee se sont trouvees en
service. Elles ont accompli des

engagements subsidiaires ä Davos

au profit du WEF, ä Wen-
gen et ä Veysonnaz au profit de
la Coupe du monde de ski. Le
plus grand engagement subsidiaire

depuis le Sommet du G8
de l'annee passee a ete accompli

pour le WEF; le Parlement a

autorise la mise sur pied d'un
contingent de 6500 militaires au

profit des autorites civiles. Le
plupart de ces troupes sont
entrees en service le 12 janvier et
se sont preparees ä leur engagement.

Le bataillon d'ondes
dirigees 17 est le premier bataillon
de la nouvelle armee ä avoir
effectuer sa prise d'etendard, le

13 janvier, en presence du
president du Conseil national,
Monsieur Max Binder. En
outre, un detachement a accom¬

pli un engagement subsidiaire
au profit de la Coupe du monde
de ski ä Veysonnaz. Environ
une compagnie a ete engagee au

profit de la Coupe du monde de

ski ä Wengen; des le 28 janvier
un service similaire a ete effectuee

ä Adelboden.
Les engagements subsidiaires

de longue duree de l'armee, la
surveillance des ambassades et
le renforcement du Corps des

gardes-frontiere, se sont
poursuivis.
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